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Prévention de la pollution







    

    
        La prévention de la pollution (P2) consiste d’abord à éviter la création de pollution et de déchets. Les solutions traditionnelles sont axées sur la gestion de la pollution et des déchets après coup. Ces solutions ne sont pas toujours rentables et, souvent, elles ne sont pas respectueuses de l’environnement non plus. En revanche, la P2 signifie qu’il faut déterminer la meilleure façon d’éliminer ou de réduire la pollution et les déchets à la source.

Tout le monde peut prévenir la pollution

Que vous soyez âgé de 9 ou 90 ans, un étudiant ou un propriétaire d’entreprise, sans-le-sou ou un millionnaire, vous pouvez prévenir la pollution. Pour en savoir plus, consultez nos pages de P2 plus détaillées :

	La prévention de la pollution dans les entreprises
	La prévention de la pollution à l’école
	La manière dont vous pouvez prévenir la pollution
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